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 Séance du 09 avril 2024 à 18h30 
   

L’an deux-mille-vingt-quatre le neuf du mois d’avril le Conseil Municipal de la 
Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal à 
Seloncourt - après convocation légale, sous la Présidence de M. Daniel 
BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 

 

NOTA  Le Maire certifie que la liste des délibérations examinées par le conseil municipal a été affichée à la Mairie et 
mise en ligne sur le site internet de la commune dans la semaine qui suit le Conseil Municipal, que la 
convocation du Conseil Municipal a été adressée le 27 mars 2024 et que le nombre des membres en 
exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 

 

Etaient présents (      ) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, 
Alain KMOCH, Jean-Luc MIESKE, Madeleine MAUFFREY, Patrick LIEGEART, Christine GUEY,  
Lysiane MABIRE, Brigitte ALZINGRE, Romuald GADET, Sophie MOREL, Clément GIRARD, Léa LEMOINE,  
Eric LANUSSE CAZALE, Michel BARBE, Régis ARNOLD, Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE,  
Sylvie WERNY, Béatrice ROCH. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (     ) 
a donné procuration à ,  
 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire. 
                                a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

 

OBJET : PAYS DE MONTBÉLIARD AGGLOMÉRATION - MODIFICATION STATUTAIRE – INTÉGRATION D’UN 
ITEM COMPLÉMENTAIRE A LA COMPÉTENCE SANTÉ EXERCÉE A TITRE SUPPLÉMENTAIRE VISANT A LA 
MISE EN PLACE D’UNE MUTUELLE INTERCOMMUNALE 

Monsieur le Maire expose ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L5216-5 et L5211-20, 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-07-01-00016 du 1er juillet 2021 portant mise à jour des statuts de la Communauté 
d’Agglomération « Pays de Montbéliard Agglomération », créée le 1er janvier 2017, 
 
Vu la délibération n° C2023/206 adoptée par le Conseil de Communauté le 21 décembre 2023, 
 
Considérant que par cette délibération, le Conseil de Communauté de Pays de Montbéliard Agglomération s’est 
prononcé en faveur de l’intégration aux statuts de la Communauté d’Agglomération au titre de la compétence Santé 
exercée à titre supplémentaire, d’un nouvel item ainsi formulé en gras : 
 
En matière de santé : 

- toute action et politique visant à lutter contre la désertification médicale et à développer une offre médicale 
globale, notamment en facilitant l’installation ou le maintien des personnels de santé médicaux et paramédicaux, 
y compris à travers le portage immobilier. La coordination de toute initiative et/ou action menée(s) en la matière ; 

- toute action et politique visant la mise en place d’une mutuelle intercommunale à l’échelle du périmètre 
de la Communauté d’Agglomération. 

 
Considérant que la décision de modification statutaire est subordonnée à l’accord des Conseils municipaux des 
communes membres de Pays de Montbéliard Agglomération dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la 
création de l’EPCI, à savoir les deux tiers au moins des Conseils Municipaux des communes représentant plus de la 
moitié de la population totale, ou la moitié au moins des Conseils Municipaux des communes intéressées et 
représentant les deux tiers de la population, 
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Considérant que les Conseils Municipaux susvisés disposent d’un délai de trois mois à compter de la date de 
notification de la délibération de Pays de Montbéliard Agglomération pour se prononcer sur la modification statutaire 
envisagée, et qu’à défaut de délibération dans ce délai, la décision sera réputée favorable, 

 

 

Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A               de ses membres 
présents ou représentés, 

➢ DECIDE D’APPROUVER la modification statutaire de Pays de Montbéliard Agglomération, telle que 
présentée. 

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 

      
   Seloncourt, le 09 avril 2024 
 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
    

 
    

 
 


